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CJUE, 20 juin 2022, London P&I Club
(Prestige), Aff. C-700/20

Aff. C-700/20, Concl. A.M. Collins

Dispositif 1 : "L’article 34, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 (…), doit être interprété en ce
sens qu’un arrêt prononcé par une juridiction d’un État membre et reprenant les termes d’une
sentence arbitrale ne constitue pas une décision, au sens de cette disposition, lorsqu’une
décision aboutissant à un résultat équivalent à celui de cette sentence n’aurait pu être adoptée
par une juridiction de cet État membre sans méconnaître les dispositions et les objectifs
fondamentaux de ce règlement, en particulier l’effet relatif d’une clause compromissoire
insérée dans le contrat d’assurance en cause et les règles relatives à la litispendance figurant
à l’article 27 de celui-ci, cet arrêt ne pouvant dans ce cas faire obstacle, dans ledit État
membre, à la reconnaissance d’une décision rendue par une juridiction dans un autre État
membre."
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